
 

Conseil communal 
Séance n°2 du 26 février 2018 

se réunit pour la première fois à 20 heures  
en la salle de l'Hôtel communal,  

sis rue Raoul Warocqué, 2 à 7140 MORLANWELZ, 

ORDRE DU JOUR 
 

 

 

 
Direction Générale 

 
1). DG - Procès-verbal du Conseil communal de MORLANWELZ N° 01 du 29 janvier 2018 - 

Examen - Décision. 
 
Procès-verbal Conseil communal de MORLANWELZ N° 01 du 29 janvier 2018 : projet de PV. 
 
Service juridique 
 

2). JUR - FEDER 2007-2013 - Marché travaux du Pavillon - Affaire DRUEZ - Délégation du 
Conseil communal de MORLANWELZ au Collège communal de MORLANWELZ en ce qui 
concerne la négociation d'un accord amiable - Examen - Décision. 

 
Dans le cadre du dossier FEDER 2007-2013 - Marché public de travaux N° 20100022 quater « 
Développement du Domaine de Mariemont - Aménagement de l'espace public autour du Domaine - 
Construction d'un pavillon d'information touristique Chaussée de Mariemont, n° 71 - 7140 
MORLANWELZ », et du litige né entre la Commune de MORLANWELZ et la Société DRUEZ 
concernant les travaux facturés, une réunion a eu lieu avec les membres de l'Administration 
communale de MLZ, les avocates Maîtres Nathalie TISON (en charge) et Maître DELFORGE (sa 
collaboratrice), avocates au Barreau de CHARLEROI, en l'Étude sise Rue Jules Destrée, 72 à 6001 à 
CHARLEROI (MARCINELLE) ; et M. KAISER qui représentait la Société DRUEZ, le jeudi 18 janvier 
2018. Il ressort de cette réunion que la Société DRUEZ, au travers de M. KAISER, est prête à négocier 
et revoir à la baisse les montants réclamés à la Commune de MLZ (218.000,00 euros, pour rappel, 
dans le cadre de l'exécution du marché du FEDER 2007-2013). 
L'avocate de la Commune de MLZ, Maître N. TISON, a adressé une série de remarques à M. KAISER 
en vue de faire baisser les revendications en deçà de 100.000,00 euros. Il est prévu que M. KAISER 
émette une réponse à cette note dans les environs du 21 février 2018 et de se réunir à nouveau le 07 
mars 2018 pour négocier en fonction des réponses fournies. 
La négociation en justice et à l'amiable est une compétence qui incombe au Conseil communal de 
MLZ, il est demandé, à celui-ci de donner délégation au Collège communal de MLZ pour négocier dans 
le cadre de ce dossier afin d'être plus adéquatement réactifs. Le Conseil communal de MLZ sera 
informé de tout produit résultant de cette délégation. 
La délégation envisagée est précaire et révocable. 
 
Finances 
 

3). FINANCES - Octroi d’une provision de trésorerie d’un montant de 2.990,00 euros à une 
institutrice pour l'organisation des Classes de Mer (École communale de la Place 
Roosevelt) - Du 12 mars 2018 au 16 mars 2018 - Examen - Décision. 

 
La Commune de MORLANWELZ organise des Classes de Mer pour les élèves des écoles 
communales. 
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L'École communale de la Place Roosevelt se déplace en Classes de Mer du 12 Mars 2018 au 16 Mars 
2018. 
Pour la bonne organisation de ces Classes de Mer, l'institutrice aura besoin de disposer de liquidités. 
L’estimation de ces dépenses est de 2.990,00 euros. 
Il est demandé au Conseil communal de MORLANWELZ d'approuver l'octroi de cette provision. 
 
 

4). FINANCES - Accès à un logiciel pour l'utilisation d'une base de donnée en ligne 
spécialisée en prévention, bien-être et environnement - Convention de marché groupé 
entre la Commune de MORLANWELZ et la ZP MARIEMONT - Examen - Décision. 

 
Le Collège de Police du 26 janvier 2017 a approuvé une convention de marché groupé concernant 
l'achat groupé d'un logiciel pour l'utilisation d'une base de données en ligne spécialisée en prévention, 
bien-être au travail et environnement. 
Ce marché permettrait une économie d'échelle non négligeable, non seulement au niveau du prix pour 
l'accès au logiciel (moins cher pour 5 accès que pour 1 seul) mais également au niveau des 
abonnements et mises à jour de la documentation ; lesquels ne seraient plus nécessaires. 
Une convention est mise en place dans ce sens. 
La Commune de MORLANWELZ va résilier l'abonnement actuel auprès de la Firme KLUWER mais 
est encore tenue contractuellement pendant l'année 2018 (notre abonnement est reparti depuis le 
16/01/2018). 
La Commune de MORLANWELZ se réserve le droit de ne pas payer deux (2) dépenses pour le même 
abonnement pour 2018. 
Il est demandé au Conseil communal de MORLANWELZ d'approuver cette Convention. 
 
 

5). FINANCES - Augmentation de la cotisation 2018 de la Commune de MORLANWELZ 
auprès de la Communauté Urbaine du Centre - Examen - Décision. 

 
Lors du Conseil d'Administration de la Communauté Urbaine du Centre (CUC) du 23 décembre 2016, 
il a été approuvé une augmentation du montant de la Cotisation des Communes pour les années 2017 
et 2018. 
L'augmentation pour 2017 a déjà ete approuvée avec les crédits 2017. 
Une deuxième phase est prévue en 2018 : évolution de 0,25 euros à 0,30 euros par habitant, soit pour 
la Commune de MORLANWELZ : une augmentation de 968,80 euros. 
Les crédits sont prévu à l'article 511/332ce-01 de 2018. 
Il est soumis à l’approbation du Conseil communal de MORLANWELZ l'augmentation de la cotisation 
CUC 2018. 
 
 

6). FINANCES - Jetons de présence des membres du jury de l’Académie de Musique de 
MORLANWELZ pour la session 2017/2018 - Examen - Décision. 

 
Il est proposé au Conseil communal de MORLANWELZ de fixer le montant du jeton de présence qui 
sera accordé aux différents membres des jurys pour la session 2017/2018 de l’Académie de Musique 
de MORLANWELZ à 35,00 euros. 
Ces dépenses seront inscrites à l’article 734/122-05 du Budget 2018 (dépense estimée à 29 x 35,00 
euros, soit 1.015,00 euros). 
 
 
 
Service Marches publics 
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7). MPs - Marché public de services N° 20180010 - « Désignation d'un auteur de projet pour 
une mission complète relative à des travaux de réfection de la voirie et d'un mur de 
soutènement à la Rue de la Résistance à 7140 MORLANWELZ » - Conditions, mode de 
passation du marché et avis de marché - Examen - Décision. 

 
Il est soumis à l'approbation du Conseil communal de MORLANWELZ les conditions, le mode de 
passation et le projet d’avis de marché du marché public de services N° 20180010 - « Désignation d'un 
auteur de projet pour une mission complète relative à des travaux de réfection de la voirie et d'un mur 
de soutènement à la Rue de la Résistance à 7140 MORLANWELZ ». 
Ce marché concerne donc la désignation d'un auteur de projet pour une mission complète relative à 
des travaux de réfection de la voirie et d'un mur de soutènement à la Rue de la Résistance à 7140 
MORLANWELZ. 
En effet, un mur de soutènement, sis Rue de la Résistance à 7140 MORLANWELZ, s'est effondré en 
juin 2016. 
Des travaux de sécurisation et de stabilisation de ce mur ont été entrepris en juillet 2016 afin de garantir 
la stabilité de l'ouvrage et la sécurité des riverains. 
Par le placement du matériel de stabilisation, la Rue est actuellement bloquée. 
Il s'agit maintenant de procéder aux travaux de réparation de ce mur. L'état général de la Rue étant 
mauvais, il a été décidé de procéder également à sa réfection complète. 
La mission du bureau d'études consistera donc notamment en : 

1. l'établissement de l'avant-projet des travaux ; 
2. le cas échéant, l'établissement de tous les documents nécessaires à l'introduction d'une 

demande préalable de Permis d'Urbanisme (PU) (en ce compris l'introduction du dossier auprès 
des Services compétents) ; 

3. l'établissement du projet des travaux (Plans, métrés, C.S.C., plan de sécurité et de santé, ...) 
en vue d'une procédure de marché public de travaux visant à désigner une entreprise qui sera 
chargée de ces travaux ; 

4. l'assistance au pouvoir adjudicateur lors de l'analyse des offres du marché public de travaux ; 
5. l’établissement d’un état des lieux avant et après travaux ; 
6. les prestations de contrôle de l'exécution des travaux (en ce y compris la rédaction de rapports 

de réunion de chantier) ; 
7. l'assistance au pouvoir adjudicateur lors de la vérification des mémoires (états d'avancement, 

décompte final,...) ; 
8. l'assistance au pouvoir adjudicateur lors des opérations de réceptions provisoire et définitive. 

Le montant estimé de ce marché s'élève à 41.322,31 euros hors TVA ou 50.000,00 euros, 21% TVA 
comprise (voir note sur l'estimation dans le dossier). 
Le montant estimé hors TVA n'atteint pas la limite pour l'utilisation de la procédure négociée directe 
avec publication préalable de 221.000,00 euros. 
Il est néanmoins proposé de passer le marché par procédure négociée directe avec publication 
préalable. 
Le crédit permettant cette dépense est inscrit au Budget Extraordinaire de l’Exercice 2018 de la 
Commune de MORLANWELZ, article 421/733-60. 
Le cahier des charges N° 20180010 relatif au marché public de services « Désignation d'un auteur de 
projet pour une mission complète relative à des travaux de réfection de la voirie et d'un mur de 
soutènement à la Rue de la Résistance à 7140 MORLANWELZ » a été établi par la Cellule Marchés 
Publics de la Commune de MORLANWELZ. 
Il est demandé dès lors au Conseil communal de MORLANWELZ de décider : 

1. de marquer son accord sur les conditions (cahier des charges N° 20180010), le mode de 
passation (procédure négociée directe avec publication préalable) et les éléments constitutifs 
de l'avis de marché du marché public de services ayant pour objet « Désignation d'un auteur de 
projet pour une mission complète relative à des travaux de réfection de la voirie et d'un mur de 
soutènement à la Rue de la Résistance à 7140 MORLANWELZ », estimé à 41.322,31 euros 
hors TVA ou 50.000,00 euros, 21% TVA comprise. 
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2. de compléter et d'envoyer l'avis de marché au niveau national. 
3. de financer cette dépense par le crédit inscrit au Budget Extraordinaire de l’Exercice 2018 de la 

Commune de MORLANWELZ, article 421/733-60. 
 
Service Urbanisme - Environnement 
 

8). URB ENV - Rapport 2017 de l'Écopasseur communal - Examen - Décision. 
 
Depuis 2016, le Secrétariat général, Département du Développement durable, demande que le rapport 
annuel de l'Écopasseur communal soit présenté au Conseil communal. 
Le dit rapport annuel de l'Écopasseur communal de MORLANWELZ est soumis à l'approbation du 
Conseil communal de MORLANWELZ. 
 
 

9). URB ENV - Troisième Convention pour stérilisation des chats errants - Campagne 2018 
- Examen - Décision. 

 
Une campagne de stérilisation des chats errants a été effectuée d'octobre 2015 à mars 2016, puis une 
seconde campagne, du 1er décembre 2016 au 1er octobre 2017. 
Les demandes de citoyens au sein de la Commune de MORLANWELZ sont encore nombreuses. 
2.000,00 euros ont été mis au Budget 2018 par Décision du Collège communal de MORLANWELZ du 
13/11/2017 (cc/17/43/53), pour effectuer une troisième campagne de stérilisation en 2018, sur fonds 
propres. 
Le Conseil communal de MORLANWELZ en est ici informé ET il lui est demandé d'approuver cette 
troisième Convention pour Campagne de stérilisation des chats errants aux mêmes conditions et 
procédures que les deux précédentes, entre l'A.S.B.L. " Les Amis des Animaux " et la Commune de 
MORLANWELZ. 
 
Tourisme - Rénovation Patrimoine - Intercommunale - PGUI 
 

10). TRPI - Convention de mise à disposition d’un logement " Conciergerie de l'École 
communale de MONT-SAINTE-ALDEGONDE " moyennant un loyer modéré et l’exercice 
de diverses tâches - Examen - Décision. 

 
Attendu qu'une convention de conciergerie doit être envisagée dans le but de lier l’Administration 
communale de MORLANWELZ à une personne physique qui, contre paiement, sera soumise à toute 
une série d’obligations ; que la conclusion d’une convention qui lie l’Administration communale de 
MORLANWELZ à une tierce personne relève de l’intérêt communal. 
La conciergerie de l'École communale de MONT-SAINTE-ALDEGONDE a été confiée à M. Daniel 
CLOSTERMAN et Mme Marianne MINART, qui n' y sont pas domiciliés et il convient donc de fixer 
le régime de fonctionnement de la conciergerie par une convention. 
Considérant que l’organisation de conciergeries auprès des établissements communaux permet 
l’entretien des lieux, de gérer les éventuels imprévus avec réactivité, d’assurer une certaine sécurité 
des lieux par l’occupation permanente du (des) concierge(s) ainsi que la réalisation de diverses tâches 
propres au bon fonctionnement de l’établissement communal faisant l’objet de la conciergerie, etc. et 
que l’organisation de toutes ces tâches est bénéfique aux intérêts communaux. 
Sachant que le bien est mis à disposition dans l’état tel que repris dans l’état des lieux conformément 
à l’annexe 1 de la présente Convention. 
Cette mise à disposition prendra cours le 1er mars 2018 et se terminera dans les conditions prévues 
en fin de Convention. 
La présente Convention lie les bénéficiaires personnellement et n’implique pas, sauf dérogation 
expresse présente dans la Convention, les autres personnes composant son ménage. 
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Il est demandé au Conseil communal de MORLANWELZ d'approuver cette Convention de 
conciergerie. 
Pour mémoire : 
Des conventions similaires seront progressivement portées à l'approbation du Conseil communal de 
MORLANWELZ dès leur établissement, et ce pour les autres conciergeries de la Commune de 
MORLANWELZ. 
 

Points à huis-clos. 
 

Service GRH 
 

11). GRH - Personnel communal - Dossier N° 60 - Mise en disponibilité pour cause de maladie 
- Examen - Ratification. 

 
Service Sports - Jeunesse - 3ème Age - Culture et Fêtes 
 

12). SJ3ACF - Office de la Naissance et de l'Enfance (ONE) - Consultation communale de 
Carnières-Centre - Remplacement d'un membre du Comité - Examen - Décision. 

 
 
 

 
 

Le Directeur Général, 
 
 
 
 
 

Jean-Louis LAMBRECHTS 
 

La Bourgmestre f.f., 
 
 
 
 
 

Josée INCANNELA 

 
 


